
Fonctionnement des galeries du site.

L’Atelier en images :

 Sont insérées uniquement des photographies validées lors des séances critiques. Le 
fichier correspondant doit être envoyé par l’adhérent à l'administrateur du site dans un 
délai raisonnable.

 Cette galerie est alimentée par les images validées en séance critique.

 Se référer aux indications pour le nom et le format des photographies (Adhérents/suivis 
des séances critiques).

 Elles sont insérées par ordre de réception. Le nombre de photographies est limité à 240, 
les anciennes sont supprimées.

L’Atelier par Auteur :

 Les photos insérées dans l'Atelier en images sont en même temps distribuées dans les 
galeries personnelles de l'Atelier par auteur.

 La galerie d'un auteur est présente sur le site tant que l’auteur est adhérent à l’Atelier.

Le diaporama d’accueil :

 Il est alimenté par certaines des photos de l'Atelier en images..

 Seuls les formats horizontaux sont exploitables.

 Un changement régulier est effectué selon les critères suivants : Les photographies les 
plus anciennes, et une seule image par auteur.

Les expositions annuelles :

 Après le vernissage de l’exposition la galerie est composée avec les photographies ayant 
servies pour la confection du livre (voir règlement des expositions).

Les expositions de Loire Atlantique Photo :

 L’adhérent dont une série a été retenue à une sélection de LAP, doit fournir les fichiers 
correspondants pour alimenter cette galerie.

                                                                               


